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150 LICENCES SUPPRIMEES--MOYEN DE SE
GARANTIR

on iiisit <lue lit Commiission des Licences va être pro-
<'laiîen<'atuppîelée à réduire le nombre <les licence%
'I pi<eri-spourî lit vente les liqueursi- à Mont réal, lat loi

amendée vou lanît que <<' eliffre soit dIiiniué (le 350 à
"ou aut î'i'oiusir mai pr<eehlaiiî.

Quels seront (-eux qui seront éliminés i- ee commet-
v.Qîîe'Ili1-s v et nivs fra ppera Ile sel)tre imupitoyable

le lat loi? Sera-ce inoi T Ou un tel t Voilà les questions
troublantes que se posent actuellemnent tous les é'pi-

miers I ieeneies poutîr la venite' (les l iqueurs, (levant la
uleiiaee <1 volert ive lui se d resse (levanît eux. Et (le fait
lit qlu-st ioti vaut d 'être 1iost'o'. car elle imîîpl ique ruine
pour <'ertimîs aut profit <les autres pluîs favorisés. Mais
<'oîîîm< nul1 tie sRit le. <lnix qui se'ra fait par les roin-
iii issai res <les I ic<'iics, touts les marci-hands voie'nt à
le'umr portoe le sp «'-t tre redlonté <lu retrait (le I iveie. Que
faiin poloî îasîi'' les titis et le-s autre's. pour semer
oni peu <le t raiîqiîilli té dlanms les esprit et fa ire renaître
ui t mient del <'onfiaiiec qui tie dev rait jamais cesser

*e- i'z*l' parii lv' 'svs I e<oîîîmerçîîîîlti-s

P~artanut <lui puinei<' p î"<ivé et elt ahi ipîarI'e éie
<<' îit- la réduction <les sources l'ap)prn%ovineenzt

des liqueunrs n'a jamais réduit la eonsomimtaion. il est
évident qui' <'eux qui obtiendront leurs licences béné-
ficieront (le la clientèle de ceux qui ei> aîuront été pî'i.
ves. P'ouîrquoi dlés lors, puisque <'hacumi est sous le
e'oup de la menace d 'être privé (le lieen<-e. ne pas voir
les 350 membres licenciés actuîellemnent, se réunir pour
former u ne soî'tc d 'assur iance r<uit re lat perte <Ile la li-
cence. en payant chacun uîic prime à un fonds com -
mun, lotit le montant serait ensuite reparti par som-
nies (-gales comme idemnité, à ceux qui auraient per-
dut leurs droits de vente des liqueurs, Pareille indem-
nité' avait été prévue par le gouvernemient pour les
bars4 déposséldés do' leur <'onimner(e. miais pu isque< eetit <

t Il-, e autorités n 'ont pas jugé à propos dI'offrir e'et-
tie compensaion aux victimies lit lat loi, il ser'ait sZage
die voit- les, înarchan<ls eux-mêmes eoniîle'r <'ette lacuine'
<'t s'assurer par une action rolet on at r< la lierti'
I 'in<'v licence qui représente ttt <' 1 if il Important . Leq
ïpie'îers l icenîciés (le Miotréal dlevraiîent eniivsager se-

rieiseiî<'u <et te suggestioni. e-ar ill d 'entre vlix i<'
p~eut être assuré dut lendemain lant; les <i'outne
présentes et celui qui se croit sùr d 'otirii son i'enoiî-
v'elleient est peut -êtet ie'liii amiequel e%,t m''<i'veime
porochaine et cruelle dlésilluision

PAS DE VENTE DE BOISSONS SPIRITUEUSES
LE JOUR DES ELOTIONS

Nous croyons devoir i-appeler une secoýnde fois àl
nos lecteurs, dans leur propre, intérêt. que lundi pro-
<'bain, le 17 décembreý. jour (les élecýtionsi fédérales la
vente des boissons alcooliques serai interdite coiime
l'indique, l'article suivant des Statuizodts otiti l
C'anada:

''Chap. 6, Art. 236. -- Nulles liqjueurs spiritueuses
ou fermentées, et nulles boissons fortes ne peuvent être
vendlues non plus que donînées dans aucun hôtel, auî-
<'une auberge. aucun magasin. ou autre endi-oit dans
les limites d'un arrondissement le- scrutin pendant
toute la durée du jour du sertiti à uine élection. 63
64 V.. e. 12, art. 107."

D 'autre part, nouslisons à l'article 261, du môme
chapitre:

"Quiconque vend ou donne des liqueurs spiritueuses
ou fermentées, ou (les boissons fortes dans quelque hô-
tel, auberge, magasin ou autre endroit dans les limites
d' un arrondissemîent die serutin, pendant toute la durée
(lu jour tiu scrutin (le l'élction. est passible, sur con-
viction par voie sommaire, d'une amende (le cent dol-
lars pour chiaque contravention, et d'un emprisonne-
11uenIt n'excédanît pas six mois à défaut dtu paiement
lie c<'tte amienîde, 63-64 V., c. 12, art. 107.''

I)ajrè e texte <te loi, les épiciers licenciés ne peu-
veut vend<re* aucune boisson alcoolique pendant toute
laitirée titi jour dtu serutin, c'est-à-dire le 17 décem-
loi-o proria ii. (Cepenidant dans les arrondissements où
le <'aîîlidat à lat députation fédérale a été élu par accla-
iiaition. <'etto' interdietion n'est pas appliquable.

FETE CIVIQUE

Lu tilli proîvlîaîîîi. 17 dlécembre, jour des élections fé-
<lrl',svra jour dle fête vivique à 'Montréal, suivant

iiîii* décision, prise par les autorités municipales danîs le
blait- pele'Iitilt tre àl ehiacîin (le remplir ses devoirs de
vîtovem raiden et dle faire usagre (le son droit de vote.
("'est làt une idée louable et il est à espérer qu'en la
<'c,î1(stlance(. les patrons donneront toutes facilités à
leurs emaployés p~our le*ur permettre de se rendre au

LES LIGNES DE J.-N. WARM[INTON .& 00.

it a iso~n .- N. Witraî îiîton & Co.. offre à présent
;lit t*oîîîumîeree*(. des enseignes litliogi-aphiées ci carton
vernil aIV9<- VOM>I,i r<'îforeést en8 1 ferblanc. Ces enseignes
d ifférent tot'alceent des- autres actuellement sur le
ltitlié;. eatr elle% sont faites, sur le même procédé. que

l,'s ~ ~ *1 ousiitonMétal. avec (les rouleurs à l'épreuve
-1v I <aw Lv ~ fini (le lat couch-e rend l 'enseigne très at -
t l'avaItte.

1 -it inéie miaisoni offre aussi des boites avec corps
ci artonl lithiographlié. dlessust renforcé et fond en fer-

blanc.
En <liiqi 'oiwerie les courroies pour eaisses et spé-

viialités Wl'mballagre. lat maison .J.-N. Warminton & Co.
1'01is0ill<' aux miali-chads, <lti fait <te.-la rareté des ma-
t ièr'e lirremièrcs et <les fortes demandes, dut gouverne-
rmîent. d'at<'heterî à présent. pour se protéger contre'o tonî-
t iis, <tO. prîix,. et coîgest ion dle fret.

LE DESASTRE D'HALIFAX

Nos let'teurs ont appr'is par' les quotidiens la terrible
<'atasýtropheit, d'Halifax qui a plongé dans Ile deuil des
milliers dle familles et jeté la conlsteruation dans tout
Ile pavi * N'ombre die iarehands d 'Halifax ont été

affe's par' ce désastre <'t la grande famille 4l eom
it.<l détail tient à expr-imer à ces membres tîprou-

N*e»s ainlsi qu'à toute la population de cette ville mal-
heureuse. la par't qpu'elle prendl à ette douloureuse

Les% Japotiais sont une nation de pêcheurs. Il% se
nourrissent principalement dle poisson. et l'on rie- trou-
ve àucuin peuple plu% robuste et plus sain.
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